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Engagement de l’UMQ

L’étendue de la participation de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) dans la révision des conditions de service et des frais afférents inclut principalement le prolongement et la modification du réseau ainsi que le coût des travaux, retrouvé dans le chapitre IV du règlement 634 actuel. Plus spécifiquement, l’UMQ est préoccupée par deux volets : le réseau aérien et le réseau souterrain.

Réseau aérien

Les propositions du Distributeur pour le prolongement et la modification du réseau aérien  démontrent une plus grande ouverture en comparaison de la situation actuelle. Cependant, les modifications proposées par le Distributeur ne semblent pas répondre entièrement aux besoins municipaux. C’est dans cette optique que l’UMQ prévoit intervenir après analyse afin de discuter d’autres modalités de traiter le prolongement et la modification en réseau aérien ainsi que l’établissement du coût des travaux.

Réseau souterrain

Les propositions du Distributeur pour le prolongement et la modification du réseau souterrain ont l’effet d’augmenter le coût des travaux pour le réseau souterrain, ainsi réduisant son attrait pour les requérants. Ces propositions représentent une divergence importante de la situation actuelle. Compte tenu des contraintes du monde municipal quant à la gestion des budgets, les exigences du règlement 634 posent déjà un obstacle dans le choix du réseau souterrain selon la situation actuelle. 

Il est à souligner que le Comité de liaison HQ-UMQ a mandaté un comité technique HQ-UMQ d’explorer des avenues visant à favoriser les conditions générales de réalisation des projets d’enfouissement. En fonction des conclusions de ce comité, l’UMQ s’attendait à ce que les propositions du Distributeur tiennent compte davantage des préoccupations du monde municipal. Cependant, les nouvelles propositions du Distributeur auront vraisemblablement l’effet de rendre le réseau souterrain encore moins attrayant pour les requérants. L’UMQ prévoit intervenir sur plusieurs aspects de l’établissement du coût des travaux afin de discuter d’autres modalités pour le traitement du coût des travaux en réseau souterrain pour favoriser son implantation lors d’un prolongement ou d’une modification de réseau.

L’UMQ veut s’assurer que la révision du règlement 634 tienne compte des exigences du monde municipal. Essentiellement, le prolongement et la modification du réseau ainsi que le coût des travaux affecte directement l’aménagement des réseaux aériens et souterrains dans son intégration au milieu municipal.
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